
 

Conseil Communautaire 

Séance du 11 décembre 2025 

à Hautefage 

 

COMPTE-RENDU  
 
L’an deux mille vingt-cinq, le onze décembre à vingt heures, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES XAINTRIE VAL’ DORDOGNE dûment convoqué, s’est réuni à HAUTEFAGE, sous la présidence de 
Monsieur Sébastien DUCHAMP, premier vice-président. 
  
Date de convocation : 4 décembre 2025. 

Présents : ARRESTIER Vincent, BEYNEL Joe l, BITARELLE Rene , BRIGOULET Jean-Marie, CARMIER Camille, 

CLAVIÈRE Aline, CLAVIÈRE Hervé, DA FONSECA Thierry, DUCHAMP Sébastien, DUMAS Laurence, FERRACCI 

Dominique, GALEWSKI Nathalie, GASQUET Jean-François, GREGOIRE Daniel,  LAFON Francis, LAJOINIE Géraldine, 

LASSERRE Jean-Pierre, LAVERGNE Martine, LEBOUVIER Adrien, LHERM Michel, LONGOUR Laurent, MEILHAC 

Sébastien, MIGNARD Sophie, MOISSON Albert, MONTALTI Fabienne, MOULIN Philippe, NACRY Marie-Christine, 

PAIR Christian, PARDOUX Stéphane, POUJADE André, REYNIER Annie, RIGAL Christian, SALLARD Jean-Basile, 

TEULIÈRE Jean-Michel, TURQUET Jean-Claude.  

Absents : Mme Danielle BALLUTEAU représentée par M. Adrien LEBOUVIER, Mme Nicole BARDI repre sente e par 
M. Daniel GRE GOIRE, Mme Laurence BRIANCON repre sente e par M. Francis LAFON, M. Jean DABERTRAND 
repre sente  par M. Jean-Marie BRIGOULET, M. Lionel JEAN repre sente  par M. Jean-Michel TEULIERE, Mme Agnès 
JOANNY représentée par M. Hervé CLAVIERE, M. Ste phane LUDIER repre sente  par M. Albert MOISSON, M. Rene  
PEYRICAL, M. Patrick REYNES repre sente  par M. Se bastien DUCHAMP, M. Herve  ROUANNE repre sente  par M. 
Vincent ARRESTIER, M. Bernard TRASSOUDAINE représenté par M. Jean-Pierre LASSERRE, M. Régis VAN 
NIEUWENHUYSE représenté par Nathalie GALEWSKI.   

Secrétaire de séance : M. Adrien LEBOUVIER 

Décisions du Bureau Communautaire 

Délibération du 9 novembre 2023 : Délégation au Bureau Communautaire, pendant toute la durée du mandat, 
l’attribution supplémentaire des subventions pour les dossiers de réhabilitation de logement dans le cadre de 
l’opération programmée d’amélioration de l’habitat et de l’opération de l’habitat et de renouvellement urbain. 

Attribution de 
subventions 

dans le cadre de 
l’OPAH et de 
l’OPAH-RU 

 

Monsieur Garenne Romain  
Argentat sur Dordogne, 

 

Re novation e nerge tique d’un 
logement locatif 

2000€ 

De cision du 
04/12/2025 

Madame GIMAZANE Louisette  
Saint Chamant 

 
Aide a  l’autonomie 300€ 

Monsieur GANE Georges 
Saint Julien aux Bois 

 
Aide a  l’autonomie 300€ 

Madame DAVET Jacqueline  
Argentat sur Dordogne 

 
Aide a  l’autonomie 300€ 

Madame COUSY Marie Andre e  
Argentat sur Dordogne 

 
Aide a  l’autonomie 300€ 

Monsieur FARGES Georges 
 La Chapelle Saint Ge raud 

 
Aide a  l’autonomie 300€ 



 

N° DÉLIBÉRATIONS Vote 

083 

DB2025-083 : AUTORISATION DE DÉPENSES D'INVESTISSEMENT DANS 
L'ATTENTE DU VOTE DU BUDGET ANNEXE ORDURES MÉNAGÈRES 2026 
 

Opération 
Rappel Budget 2025 

 (BP + DM) 
Montant autorisé 

(25%) 
73 – Acquisition mate riel de 

garage 
4 690.00 € 1 172.50 € 

95 – Mise en place PLPDMA 869 210.00 € 217 302.50 € 

97 - Re ame nagement 

Ba timents Services 

Techniques 

3 307.78 € 826.95 € 

TOTAL 877 207.78 € 219 301.95 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

AUTORISE Madame la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement susmentionnées avant l'adoption du budget annexe Ordures 
Ménagères 2026 pour un montant total de 219 301.95 €.  

 
ADOPTÉ 

 
UNANIMITÉ 

 
 

084 

DB2025-084 : AUTORISATION DE DÉPENSES D'INVESTISSEMENT DANS 
L'ATTENTE DU VOTE DU BUDGET ANNEXE TOURS DE MERLE 2026 

Opération Rappel Budget 2025 
(BP + DM) 

Montant autorisé 
(25%) 

3 – Etudes complémentaires Village d’Accueil 26 000.00 € 6 500.00 € 

10 - Divers 29 835.81 € 7 458.95 € 

16 - Signalétique 8 000.00 € 2 000.00 € 

17 –Travaux de Sécurisation MH 148 000.00 € 37 000.00 € 

18 - Aménagement Expériences Visiteurs 30 000.00 € 7 500.00 € 

19 - Aménagement Théâtre de Verdure 30 000.00 € 7 500.00 € 

20 – Logiciel de Caisse 10 000.00 € 2 500.00 € 

TOTAL 281 835.81 € 70 458.95 € 

 

 
ADOPTÉ 

 
UNANIMITÉ 

 

Point 1.1 de la délibération du 9 juillet 2020 : Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres pour lesquels une procédure adaptée supérieure ou 
égale à 40 000 € HT et inférieure à 200 000 € HT a été mise en œuvre, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

LANCEMENT DE MARCHÉ 

Objet du marché 
Nature de la 

décision 
Date de la décision 

Marché d’assistance à maitrise d’ouvrage 
Lancement de 
consultation 

04/12/2025 

Appel à projets Citeo / Adelphe « mesures d’accompagnement la collecte 
des emballages et papiers graphiques » 

 

Candidature 04/12/2025 

 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  
AUTORISE Madame la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement susmentionnées avant l'adoption du budget annexe Tours de Merle 
primitif 2026 pour un montant total 70 458.95§ €.  

085 

DB2025-085 : DURÉE D’AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 
PERCUES 

 
Nature des biens 

Durée 

amortissement 

dépense 

Durée 

amortissement 

recette 

Logiciels 2 ans 2 ans 

Gabare 10 ans 10 ans 

Voitures 5 ans 5 ans 

Camions et Véhicules Industriels 7 ans 7 ans 

Bennes amovibles 10 ans 10 ans 

Containers - Colonnes - Caddies 7 ans 7 ans 

Containers d'occasion 1 an 1 an 

Equipements de garage et ateliers 15 ans 15 ans 

Mobilier  10 ans 10 ans 

Matériel Informatique 3 ans 3 ans 

Matériels Classiques 6 ans 6 ans 

Equipements sportifs (via ferrata, ...) 10 ans 10 ans 

Autres Agencements et Aménagements de terrains (Via 
Arverna, zone d'activités) 

15 ans 15 ans 

Constructions sur sol d'autrui Durée du bail Durée du bail 

Bâtiments légers, abris 10 ans 10 ans 

Agencements et Aménagements du bâtiment, installations 
élec et téléphoniques (pylônes) 

15 ans 15 ans 

Bâtiments productifs de revenus 30 ans 30 ans 

Bâtiments non productifs de revenus 30 ans 30 ans 

Frais d'études, urbanisme (PLUi) 10 ans 10 ans 

Frais d'études non suivis de réalisations 5 ans 5 ans 

Subventions d'équipements 

En fonction de la 
durée 

d'amortissement 
du bien concerné 

En fonction de la 
durée 

d'amortissement 
du bien concerné 

Biens de faibles valeurs (entre 500 et 1800€ TTC) 1 an 1 an 

Moins de 500€ TTC Non amortissable 
(Fonctionnement) 

Non amortissable 
(Fonctionnement) 

 
ADOPTÉ 

 
UNANIMITÉ 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

VALIDE les durées d’amortissement des subventions perçues au titre des 
investissements comme proposées ci-avant. 

086 

DB2025-086 : AUTORISATION DE DÉPENSES D'INVESTISSEMENT DANS 
L'ATTENTE DU VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2026 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, 

AUTORISE, Madame la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement susmentionnées avant l'adoption du Budget Principal 2026 pour un 
montant total de 600 869.92 €.  

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 
 

087 

DB2025-087 : BUDGET GÉNÉRAL : DECISION MODIFICATIVE RELATIVE A LA 
REGULARISATION D’ECRITURES D’INVESTISSEMENT AU BP 2025 

Le Conseil Communautaire re gularise en investissement les e critures pour compte de 
tiers relatives au SDAEP tel que pre sente es ci-dessous. 

 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

 

 

088 

DB2025–088 : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION AU COMITE DEPARTEMENTAL DE 
LA LIGUE CONTRE LE CANCER 

Cette subvention correspond a  la somme de 3.05 € par tonne collecte e. 
Du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025, la quantite  de verre collecte e correspond a  
537 T 510. 
Il est donc propose  au Conseil Communautaire d’approuver le versement de la somme 
de 1 639.41 €. 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 
 



Apre s en avoir de libe re , le Conseil Communautaire  

APPROUVE le versement de la somme de 1 639.41 € correspondant a  une subvention 
pour la Ligue contre le Cancer. 

089 

DB2025-089 : BUDGET GÉNÉRAL : DECISION MODIFICATIVE RELATIVE A 
L’AUGMENTATION DES CREDITS D’INVESTISSEMENT RELATIFS A L’OPERATION 
2024-GEMAPI AU BP 2025 

Considérant que la Communauté de Communes a été avisée par courrier daté du 1er 
octobre et transmis par la Région Nouvelle Aquitaine qu’une subvention lui serait 
octroyée au titre du programme GEMAPI 2025-PPG Doustre, 

Considérant que cette subvention n’a pas été notifiée auparavant et que, de ce fait, la 
recette n’a pas été inscrite au budget prévisionnel 2025 ; Celle-ci doit être inscrite au 
budget prévisionnel 2025 afin que les comptes soient justes dans le cas où cette 
subvention serait versée cette année ou que la somme puisse être reportée dans les 
restes à réaliser en 2026 si tel n’est pas le cas. 

AUGMENTATION DE CREDITS D’INVESTISSEMENT OPERATION 2024-GEMAPI 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

DÉCIDE de régulariser en investissement, au budget prévisionnel 2025, les écritures 
relatives à l’augmentation des crédits d’investissement dans le cadre de l’opération 
2024-GEMAPI tel que présentées ci-dessus. 

 
ADOPTÉ 

 
UNANIMITÉ 

090 

DB2025-090 : ADOPTION DES TARIFS D’ENTREES DES TOURS DE MERLE 

Le Conseil Communautaire ADOPTE les tarifs des entrées des Tours de Merle pour la 

saison 2026. 

Visite Simple  
Adulte (à partir de 16 ans) 8,00€ 
Enfant (de 6 à 15 ans) 6,00€ 
Adulte Tarif Réduit (étudiant, demandeur d’emploi, personne 
handicapée, groupe à partir de 15 personnes, tarif commercial) (à 
partir de 16 ans) 

7,00€ 

Enfant Tarif réduit (enfant handicapé, groupe à partir de 15 
personnes, tarif commercial) (de 6 à 15 ans) 

5,00€ 

Moins de 6 ans  Gratuit 
Visite Guidée  

Adulte (à partir de 16 ans) 9,50€ 
Enfant (de 6 à 15 ans) 7,50€ 
Adulte Tarif Réduit (étudiant, demandeur d’emploi, personne 
handicapée, groupe à partir de 15 personnes, tarif commercial) (à 
partir de 16 ans) 

8,50€ 

Enfant Tarif réduit (enfant handicapé, groupe à partir de 15 
personnes, tarif commercial) (de 6 à 15 ans) 

6,50€ 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

 



Moins de 6 ans  Gratuit 
Visite Théâtralisée en Soirée  

Adulte (à partir de 16 ans) 11,00€ 
Enfant (de 6 à 15 ans) 9,00€ 
Adulte Tarif Réduit (étudiant, demandeur d’emploi, personne 
handicapée, groupe à partir de 15 personnes, tarif commercial) (à 
partir de 16 ans) 

10,00€ 

Enfant Tarif réduit (enfant handicapé, groupe à partir de 15 
personnes, tarif commercial) (de 6 à 15 ans) 

8,00€ 

Visite Express Panoramique  

A partir de 10 personnes  
3,00€/pe

rs 
Jeu d’Enquête en Soirée  

Adulte (à partir de 16 ans) 17,00€ 
Enfant (de 6 à 15 ans) 12,00€ 
Adulte Tarif Réduit (étudiant, demandeur d’emploi, personne 
handicapée) 

15,00€ 

Pass Annuel  
Adulte (à partir de 16 ans) 21,00€ 
Enfant (de 6 à 15 ans) 13,00€ 

 

 

 

091 

 

DB2025-091 : BUDGET GÉNÉRAL : ECRITURES BUDGETAIRES BARRAGES 
HYDROELECTRIQUES AU BP 2025 

Considérant que, l'évaluation foncière de l'ensemble des immobilisations liées à 
des barrages hydroélectriques construits avant 1974 a été revue au niveau national 
en 2025. 

Considérant que, cette correction de la méthode d'évaluation de ces immobilisations 
entraîne : 

 

- D'une part, des montants, pouvant être importants, de rôles supplémentaires 
de taxes foncières versés en décembre 2025 pour les années 2024 et 2025 ; 
 

- D'autre part, une possible reprise à venir des allocations compensatrices de TF 
"établissements industriels" 2024 et 2025 qui ont été perçues par les communes et 
EPCI pour la partie correspondant à ces barrages dont l'évaluation a été corrigée. 
A ce stade, nous ne connaissons, ni la date, ni les conditions, ni les montants de 
reprises. 

Considérant que, la comptabilité publique impose une règle de non-compensation qui 
oblige à prendre une Décision Modificative pour matérialiser la recette 
complémentaire et la potentielle reprise par une dépense de fonctionnement sur 2025, 
voire 2026. 

Considérant que, dans le cas d'une comptabilisation de la dépense en 2026, il sera 
important de comptabiliser un mandat de rattachement 2025/2026 pour neutraliser 
l'impact financier, qui serait en l'absence très dégradé en 2026. 

Considérant que, le montant de rôle supplémentaire lié à la réévaluation des barrages 
est de 
60 998 euros pour la Taxe Foncière et de 5 556 500 euros de Cotisation Foncière des 
Entreprises pour la CCXVD. 

Il est indispensable de procéder, sur prescription du Trésorier, à la régularisation des 
écritures comptables en prenant une décision modificative comme suit : 

 

 

 
ADOPTÉ 

 
POUR 41 

ABSTENTIONS 3 
CONTRES 2 



 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

DÉCIDE de procéder, sur prescription du Trésorier, à la régularisation des écritures 
comptables en prenant une décision modificative comprenant les écritures tel que 
présentées ci-dessus. 

092 

DB2025-092 : BUDGET GÉNÉRAL : MAINTIEN DE L'EQUILIBRE BUDGETAIRE EN 
SECTION D'INVESTISSEMENT DU BP 2025 

Considérant que : L’équilibre budgétaire impose une égalité parfaite entre les recettes 
et les dépenses d’investissement, 

Considérant que : Des recettes perçues au budget 2025, doivent faire l’objet pour 
maintenir cet équilibre d’une augmentation des dépenses au compte 21848 étant bien 
précisé qu’il ne s’agit en aucun cas d’une augmentation réelle des dépenses, mais 
simplement d’une régularisation d’écritures comptables, il convient donc de prendre une 
décision modificative comme suit : 

AUGMENTATION DES CREDITS D’INVESTISSEMENT 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

DÉCIDE de régulariser les écritures de manière à maintenir l’équilibre budgétaire en 
section d’investissement entre les recettes et les dépenses tel que présentées ci-dessus. 

 

 

 
 

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

 
 



093 

DB2025-093 : MISE EN ŒUVRE DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR EN 
MATIERE DE PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – RISQUE SANTE –  

Considérant la nécessité de se conformer à l’obligation de participation de l’employeur 
public au financement de la protection sociale complémentaire, volet santé, à l’échéance 
donnée. 

Considérant l’avis du Comité social territorial à l’unanimité de valider la mise en œuvre 
de la Protection sociale complémentaire Santé par le biais de la labellisation, pour les 
agents justifiant de la souscription d’un contrat labellisé. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

VALIDE la mise en œuvre de la protection sociale complémentaire Santé par le biais de 
la labellisation, pour les agents justifiant de la souscription d’un contrat labellisé.  

ABROGE, la délibération n° DB 2017-107 du 13 décembre 2017 mettant en place la 
participation employeur au titre la procédure de labellisation pour le risque santé ; 

FIXE le montant de la participation financière à 25 euros brut par mois pour les agents 
adhérents à un contrat santé labellisé. Ce montant devant respecter le montant plancher 
de 15 euros brut et ne pouvant excéder le montant de la cotisation ;  

Pour les agents garantissant leurs enfants de moins de 21 ans fiscalement à charge, 
s'ajoute à cette participation pour la santé : 

• 12.00 € pour le 1er enfant à charge 
• 12.00 € pour le 2ème enfant à charge 

APPROUVE le versement mensuel de la participation financière fixée à compter du 1er 
janvier 2026 aux agents adhérents à un contrat santé labelisé, quel que soit leur statut 
(fonctionnaires, stagiaires, agents contractuels (droit public ou droit privé)). 

PRÉCISE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération 
seront imputées sur le budget principal et les budgets annexes de l’exercice 
correspondant.   

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 

094 

DB2025-094 : MODALITES D’EXERCICE DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 

Considérant que :  

Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contractuels de droit 
public, peuvent demander, s'ils remplissent les conditions exigées, à exercer leur service 
à temps partiel. Selon les cas, cette autorisation est soit accordée de plein droit, soit 
soumise à appréciation en fonction des nécessités de service. 

Conformément à l’article L. 612-12 du code général de la fonction publique, les modalités 
d'exercice du travail à temps partiel sont fixées par l'organe délibérant, après avis du 
comité social territorial.  
 
1-Le temps partiel sur autorisation 

Le temps partiel sur autorisation peut être accordé, sur demande de l’agent et sous 
réserve des nécessités de service compte tenu des possibilités d’aménagement de 
l’organisation du travail : 

- aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet et à temps non 
complet en activité ou en détachement.   
Les fonctionnaires stagiaires dont le statut prévoit l'accomplissement d'une 
période de stage dans un établissement de formation ou dont le stage comporte 
un enseignement professionnel ne peuvent être autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel pendant la durée du stage (exemple : administrateur, 
conservateur du patrimoine …) 

- aux agents contractuels de droit public en activité à temps complet et à temps 
non complet, sans condition d’ancienneté  

ADOPTÉ 
 

UNANIMITÉ 



- aux contractuels recrutés en application de l’article L 352-4 du CGFP 
(travailleurs en situation de handicap) à temps complet et à temps non complet, 
dans les conditions prévues pour les fonctionnaires stagiaires  

Le temps partiel sur autorisation accordé ne peut être inférieur à 50% du temps complet 
de l’agent.  
La quotité de temps de travail peut donc être comprise entre 50 % et moins de 100 % de 
la durée hebdomadaire de travail afférente au temps plein. 

2-Le temps partiel de droit 

Le temps partiel de droit peut être accordé aux agents à temps complet et à temps non 
complet pour les quotités exclusives de 50, 60, 70 et 80%. Le temps partiel de droit à 
90% est donc exclu. 

Pour les fonctionnaires  
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires, à temps complet ou à temps non complet pour les motifs suivants : 

- à l'occasion de chaque naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque 
adoption, jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de 
l'enfant ; 

- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint 
d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'une 
maladie ou d'un accident grave ; 

- Travailleurs handicapés : lorsqu’ils relèvent des 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de 
l’article L.5212-13 du code du travail (travailleurs handicapés, titulaires d'une 
pension d'invalidité, titulaires de la carte d'invalidité dont le taux d’incapacité est 
d’au moins 80 %, titulaires de l'allocation aux adultes handicapés…). 

Pour les agents contractuels de droit public 

Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux agents contractuels de droit 
public :  

- à l'occasion de chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou 
de chaque adoption jusqu'à la fin d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au 
foyer de l'enfant adopté ; 

- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint 
d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un 
accident ou d'une maladie grave ; 

- Travailleurs handicapés : lorsqu’ils relèvent des 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de 
l’article L.5212-13 du code du travail (travailleurs handicapés, titulaires d'une 
pension d'invalidité, titulaires de la carte d'invalidité dont le taux d’incapacité est 
d’au moins 80 %, titulaires de l'allocation aux adultes handicapés…). 

3-Modalités  

Il appartient à l’assemblée délibérante, après avis du comité social territorial, de fixer les 
modalités d'exercice du travail à temps partiel. 
Il appartient à l'autorité territoriale d'apprécier, en fonction des nécessités de 
fonctionnement du service, les modalités d'attribution et d'organisation du temps partiel 
demandé par l’agent, en fixant notamment la répartition du temps de travail de l'agent 
bénéficiaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE 

Organisation du travail  

→ Pour le temps partiel de droit  
Le temps partiel de droit peut être organisé dans le cadre : quotidien, hebdomadaire, 
mensuel ou annuel. 

→ Pour le temps partiel sur autorisation  
Le temps partiel sur autorisation peut être organisé dans le cadre : quotidien, 
hebdomadaire, mensuel ou annuel. 



Quotités de temps partiel  

→ Pour le temps partiel de droit  

Les quotités du temps partiel de droit sont obligatoirement fixées à 50, 60, 70 ou 80% 
de la durée hebdomadaire du service d'un agent à temps plein. L’organe délibérant ne 
peut modifier ni restreindre les quotités fixées réglementairement. 

→ Pour le temps partiel sur autorisation 
Les quotités de temps partiel sur autorisation seront fixées au cas par cas entre 50% et 
99 % de la durée hebdomadaire de travail afférente au temps plein. 

Le nombre de jours ARTT des agents à temps partiel sera calculé au prorata du service à 
temps complet. 

Demande de l’agent et durée de l’autorisation  

Les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la 
période souhaitée. 

La demande de l’agent devra comporter la période, la quotité de temps partiel et 
l'organisation souhaitées sous réserve qu’elles soient compatibles avec les modalités 
retenues par la présente délibération. Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL qui 
souhaitent surcotiser pour la retraite pendant la période de temps partiel, la demande 
de surcotisation devrait être présentée en même temps que la demande de temps partiel. 

La durée des autorisations est fixée à minima à 6 mois et à maxima 1 an, renouvelable 
par tacite reconduction pour une durée identique dans la limite de trois ans. A l’issue de 
ces trois ans, le renouvellement de la décision doit faire l’objet d’une demande et d’une 
décision expresse.  

Refus du temps partiel  

Dans le cadre d’un temps partiel de droit, l’autorité territoriale se borne à vérifier les 
conditions réglementaires requises au vu des pièces produites par l'agent sans aucune 
appréciation : le temps partiel de droit ne peut être refusé que si les conditions 
statutaires ne sont pas réunies.  

Dans le cadre d’un temps partiel sur autorisation, un entretien préalable avec l’agent est 
organisé afin d’apporter les justifications au refus envisagé, mais aussi de rechercher un 
accord, en examinant notamment des conditions d'exercice du temps partiel différentes 
de celles mentionnées sur la demande initiale.  

La décision de refus de travail à temps partiel doit être motivée dans les conditions 
définies par les articles L. 211-2 à L. 211-7 du Code des relations entre le public et 
l'administration : la motivation doit être claire, précise et écrite. Elle doit comporter 
l'énoncé des considérations de fait et de droit qui constituent le fondement de la décision 
de refus. 

En cas de refus de l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel ou de litige relatif 
à l'exercice du travail à temps partiel : 

- la commission administrative paritaire peut être saisie par l’agent s’il est 
fonctionnaire ; 

- la commission consultative paritaire peut être saisie par l’agent s’il est un agent 
contractuel de droit public.  

 
Rémunération du temps partiel  

Les agents autorisés à travailler à temps partiel perçoivent une fraction du traitement, 
et des primes et indemnités de toute nature. 
Cette fraction est égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service effectué et la 
durée résultant des obligations hebdomadaires de service réglementairement fixées 
pour les agents de même grade exerçant à temps plein les mêmes fonctions dans 
l'administration ou le service concerné.  



Toutefois, les quotités de travail à temps partiel 80% et 90% sont rémunérées 
respectivement à 6/7ème (85,7%) et 32/35ème (91,4%) de la rémunération d'un agent à 
temps plein. 

Réintégration ou modification en cours de période  

La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps 
partiel (changement de jour par exemple) peut intervenir en cours de période, :  

• sur demande de l'agent présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée, 
• à la demande du/de la Président(e), si les nécessités du service le justifient au 

moins 2 mois avant la date souhaitée, 
• à la demande du/de la Président(e), en cas d’obligation impérieuse de continuité 

de service, sans délai 

La réintégration à temps plein peut toutefois intervenir sans délai en cas de motif grave, 
tel qu'une diminution importante de revenus ou un changement de situation familiale 
(décès, divorce, séparation, chômage, maladie du conjoint, de l’enfant, …). Cette demande 
de réintégration sans délai fera l’objet d’un examen individualisé par l’autorité 
territoriale. 

L’agent pourra être réintégré sur un autre poste correspondant à son grade. 
 
Suspension du temps partiel  

Si l’agent est placé en congé de maternité, de paternité ou d'adoption durant une période 
de travail à temps partiel, l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est 
suspendue : l'agent est rétabli dans les droits des agents à temps plein, pour toute la 
durée du congé.  

CHARGE Madame la Présidente ou son représentant de toutes les formalités 
administratives en la matière. 
 

095 

DB2025-095 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – CRÉATION DE POSTE  

Considérant que : 

Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité 
ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services. 

Ainsi, la modification du tableau des effectifs concerne la création à compter du 15 
décembre 2025, des postes suivants : 

Emplois non permanents :  

✓ 1 poste d’adjoint administratif à temps complet, ce poste est créé dans le cadre 
d’un accroissement temporaire d’activité au pôle déchets pour contribution 
administrative à l’optimisation du système de collecte. Cet emploi aura pour 
mission d’exercer les fonctions d’assistant administratif. 

Conformément à l’article L.332-23-1 du code général de la fonction publique cet 
emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la catégorie C de la 
filière administrative du cadre des adjoints administratifs territoriaux au grade 
d’adjoint administratif. 

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une 
durée maximale de 12 mois sur une période de 18 mois consécutifs, 
renouvellement inclus.  

Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade 
d’adjoint administratif et au maximum à l’indice majoré 387 (11ème échelon). Sa 
rémunération sera déterminée en prenant en compte notamment les fonctions 
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occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l’agent ainsi que son expérience. 

✓ 1 poste d’adjoint technique à temps complet, ce poste est créé dans le cadre 
d’un accroissement temporaire d’activité au pôle déchets pour contribution 
technique à l’optimisation du système de collecte. Cet emploi aura pour mission 
d’exercer les fonctions de ripeur polyvalent. 

Conformément à l’article L.332-23-1 du code général de la fonction publique cet 
emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la catégorie C de la 
filière technique du cadre des adjoints techniques territoriaux au grade d’adjoint 
technique. 

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une 
durée de 6 mois et au maximum de 12 mois sur une période de 18 mois 
consécutifs, renouvellement inclus.  

Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade 
d’adjoint technique et au maximum à l’indice majoré 387 (11ème échelon). Sa 
rémunération sera déterminée en prenant en compte notamment les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l’agent ainsi que son expérience. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, 

DÉCIDE de la création des postes détaillés ci-avant à compter du 15 décembre 2025 

APPROUVE le tableau des effectifs suivant : 

Cadre d'emploi Grade Nombre 
Durée 
hebdo. 

Effectifs 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Attaché territorial (A) 

Attaché Hors Classe 1 TC - 

Attaché Principal 1 TC - 

Attaché 4 TC 3 

1 7/35ème - 

Rédacteur territorial 
(B) 

Rédacteur Principal de  
1ère classe 

2 TC - 

Rédacteur Principal de  
2° classe 

2 TC 1 

Rédacteur 4 TC 3 

 

Adjoint administratif 

territorial (C) 

Adjoint Administratif 
Principal de 1ère classe 

9 TC 6 

 
Adjoint Administratif 
Principal de 2ème classe 

7 TC 1 

1 32/35ème - 

1 28/35ème - 

Adjoint Administratif 1 TC 1 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur territorial Ingénieur Principal 1 TC 1 

Ingénieur 2 TC 1 

Technicien Principal de  
1ère classe 

2 TC 1 



Technicien territorial 
(B) 

Technicien Principal de  
2ème classe 

2 TC 0 

Technicien  2 TC 2 

Agent de Maîtrise 
territorial (C) 

Agent de maîtrise 
principal 

3 TC 0 

Agent de maîtrise 6 TC 5 

Adjoint technique 
territorial (C) 

Adjoint Technique 
Principal de 1ère classe 

4 TC 1 

1 28/35ème  - 

Adjoint Technique 
Principal de 2ème classe 

13 TC 9 

1 28/35ème  0 

Adjoint Technique 

6 TC 4 

1 7/35ème 1 

1 20/35ème - 

2 28/35ème  1 

1 
30/35èm

e 
1 

FILIERE CULTURELLE 

Bibliothécaire 
territorial (A) 

Bibliothécaire principal 1 TC 1 

Bibliothécaire 1 TC 0 

Attaché de 
conservation du 
patrimoine (A) 

Attaché de conservation 
du patrimoine 

1 TC - 

Assistant territorial de 
conservation (B) 

Assistant de 
conservation Principal 
1ère classe 

1 TC 1 

Assistant de 
conservation 

2 TC 1 

Adjoint territorial du 
patrimoine (C) 

Adjoint du patrimoine 
Principal de 1ère classe 

1 TC - 

Adjoint du patrimoine 
Principal de 2ème classe 

1 TC - 

Adjoint du patrimoine 
3 TC 2 

1 30/35ème 1 

Emplois non 
permanents 

Type de contrat 

Equivale
nt 

Catégori
e 

Nombre 
Durée 
Hebdo. 

 Attaché Contrat de projet A 2 TC 

 Ingénieur Contrat de projet  A 2 TC 

 Rédacteur Contrat de projet B 2 TC 

 Technicien Contrat de projet B 2 TC 



Adjoint technique 
principal 2ème classe 

Accroissement 
temporaire d’activité 

C 1 TC 

Adjoint technique  
Accroissement 
temporaire d’activité 

C 1 TC 

Adjoint administratif 
Accroissement 
temporaire d’activité 

C 1 TC 

 
DÉCIDE que toutefois et par dérogation au principe énoncé à l'article L. 311-1 du code 
général de la fonction publique, l’ensemble des emplois sont susceptibles d’être pourvus 
par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l'article L. 332-8 2° et 
L.332-8 3° du code général de la fonction publique pour tous les emplois des communes 
de moins de 1000 habitants et les groupements de communes regroupant moins de 15 
000 habitants. Les candidats devront cependant justifier des diplômes ou de l’expérience 
professionnelle exigée le cas échéant pour chacun des postes à pourvoir.  

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois 
ans. Il pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée 
maximale de six ans. 
A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent pourra être reconduit 
que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

DÉCIDE d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération des agents au budget 
principal de la collectivité au chapitre 012. 
 

096 

DB2025-096 : GESTION DE LA GABARE « SPONTOURNOISE III » ET DES 
INSTALLATIONS ET MATERIELS RATTACHES – CONCESSION DE SERVICE 

Considérant que : 

Les e tapes de l’ensemble de la proce dure concernant la concession de service pour la 
gestion de la gabare et des installations et mate riels rattache s ont toutes e te  respecte es 
et que, suite a  l’analyse de l’offre, cette dernie re est recevable. 

L’offre retenue du candidat unique, la SARL MPG, est de qualite  et re pond aux exigences 
du contrat. 

La SARL MPG a e tabli un projet d’exploitation et de de veloppement de taille , que ce soit 
en basse ou en haute saison, avec un planning pre cis.  

En comple ment des balades the a trales, elle propose, entre autres, des e ve nements varie s 
et pense s : Nuit de la gabare (balade cre pusculaire, descente en lanterne, lectures 
poe tiques), Spectacle Marius, Fe tes des Rubans a  la Ste Marie Madeleine, patronne des 
gabariers, Partenariats artistiques (concerts acoustiques, contes au fil de l’eau...) ; et des 
privatisations : mariage, bapte me, team building... 

Les comptes d’exploitation sont cohe rents, au vu du fonctionnement et des moyens 
envisage s, et tiennent compte des engagements lie s au concessionnaire. 

Après présentation du rapport d’analyse et après en avoir délibéré, le Conseil 
Communautaire,  

DÉCLARE RECEVABLE l’offre reçue et ACCEPTE l’offre ainsi présentée. 

AUTORISE Mme la Présidente à signer le contrat de délégation de services public ainsi 
que toutes modifications éventuelles à venir du marché. 

CHARGE Madame la Présidente de toutes les formalités administratives en la matière. 

ADOPTÉ 
 

POUR 45 
ABSENTENTION 1 



097 

DB2025-097 : CONVENTION CONSTITUTIVE D’UNE ENTENTE INTERCOMMUNALE 
CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC INTERCOMMUNAUTAIRE 
POUR LA RENOVATION DE L’HABITAT EN HAUTE, MOYENNE ET MIDI CORREZE 
DANS LE CADRE DU PACTE TERRITORIAL FRANCE RENOV’2025-2029 

Considérant que :  

Le service public de la rénovation de l’habitat, est le point d’entrée unique pour tous les 
parcours de travaux : il permet de mobiliser localement les usagers et partenaires, donne 
un égal accès à l’information, le conseil, et oriente les usagers tout au long de leur projet 
de rénovation.  

Les informations, conseils et orientations délivrés par France Rénov’ sont neutres, 
gratuits, indépendants et personnalisés, afin de sécuriser le parcours de rénovation, 
faciliter la mobilisation des aides financières et mieux orienter les ménages vers les 
professionnels, tout en assurant une animation optimale des acteurs du territoire. 

L’organisation territoriale de ce service public s’articule de façon complémentaire avec 
les programmes locaux d’amélioration de l’habitat conduits par les sept établissements 
publics de coopération intercommunale : la communauté d’agglomération de Tulle, les 
communautés de communes du Pays d’Uzerche, Midi Corrézien, Xaintrie Val’Dordogne, 
Haute Corrèze Communauté, Ventadour Egletons Monédières, Vézère Monédières 
Millesources. 

Contexte : 

Depuis le 1er janvier 2025, les services publics de la rénovation de l’habitat (SPRH) sont 
déployés à une échelle infrarégionale selon les modalités de mise en œuvre du Pacte 
territorial France Rénov’, conformément à la délibération du 13/03/2024 du conseil 
d’administration de l’Agence nationale de l’habitat (Anah). 

Dans la continuité d’une dynamique territoriale, initiée en 2021, pour le conseil à la 
rénovation sous la forme d’une plateforme mutualisée « espace Conseil France Rénov' », 
sept établissements publics de coopération intercommunales (7 EPCI) ont souhaité 
poursuivre leur coopération à travers un PIG – Pacte territorial – France Rénov’. 

Ce programme a démarré en début d’année 2025, selon la Convention de Pacte territorial 
-France Rénov’- Programme d’Intérêt Général (PIG)- Service public intercommunautaire 
pour la rénovation de l’habitat en Haute, Moyenne et Midi Corrèze co-signée le 
31/01/2025 par : 

- La Préfecture de la Corrèze 
- Le Conseil départemental de la Corrèze 
- Les 7 EPCI : 

• Tulle Agglo, désigné maître d’ouvrage de l’opération programmée 
agissant pour le compte de six EPCI suivantes : 

• Communauté de communes du Pays d’Uzerche 
• Communauté de communes Midi Corrézien 
• Communauté de communes Xaintrie Val’Dordogne 
• Haute-Corrèze communauté 
• Communauté de communes Ventadour Egletons Monédière 
• Communauté de communes Vézère Monédières Millesources. 

Ladite convention de Pacte territorial – France Rénov’ Haute, Moyenne, Midi Corrèze est 
établie pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2029.  

Elle cadre la stratégie de mise en œuvre du service public de rénovation de l’habitat sur 
le territoire Haute, Moyenne et Midi Corrèze à travers trois volets :  

- Volet 1 : Dynamique territoriale afin de mobiliser les ménages et professionnels 
en amont des projets de rénovation de l’habitat 

- Volet 2 : Information, conseil et orientation 
- Volet 3 : Accompagnement des ménages  

ADOPTÉ 
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Ce dernier volet est facultatif et sera mis en œuvre par voie d’avenant selon le calendrier 
de fin des programmations en cours sur les 7 EPCI et les besoins d’accompagnement des 
ménages. 

Objet de la convention d’entente intercommunale 

La mise en œuvre du Service public intercommunautaire pour la rénovation de l’habitat 
en Haute, Moyenne et Midi Corrèze est reconnu comme Programme d’Intérêt Général 
sur le périmètre des 7 EPCI concernés. Les sept EPCI se regroupent sous forme d’entente 
intercommunale afin d’exercer ce service public. 

Pour le fonctionnement de l’entente intercommunale, une convention d’entente précise : 

- les modalités de gouvernance,  
- les services apportés au sein de l’entente intercommunautaire  
- les modalités de mise en œuvre de la convention du Pacte territorial visant le 
déploiement du service public intercommunautaire pour la rénovation de l’habitat en 
Haute, Moyenne et Midi Corrèze. 

La convention d’entente intercommunale est conclue en cohérence avec la durée de la 
convention Pacte territorial – France Rénov’ Haute, Moyenne, Midi Corrèze. 

Un projet de convention d’entente intercommunale a été validée en comité de pilotage 
de la convention PIG – Pacte territorial – France Rénov’ Haute, Moyenne, Midi Corrèze 
réuni le 15 mai 2025. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire,  

VALIDE la convention d’entente intercommunale pour le portage du service public 
France Rénov’ – Service Intercommunautaire pour la rénovation de l’habitat en Haute, 
Moyenne et Midi Corrèze telle que ci-annexée 

AUTORISE la Présidente à signer ladite convention et tous les documents nécessaires à 
la réalisation de ces affaires. 

098 

DB2025-098 : TRAVAUX DE RÉALISATION DES PLATEFORMES – POINT D’APPORT 
VOLONTAIRE 

Considérant que : 

Lors du conseil communautaire du 19 mai 2022, il a été adopté le Programme Local de 

Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA). 

L’article 10 de ce plan décide de la mise en place de colonnes sur des points d’apports 

volontaires. 

Ces points d’apports volontaires ont été positionnés en priorité sur des terrains 

communaux, puis sur des terrains départementaux avec les conditions que cela a imposé 

(stationnement interdit sur la route, visibilité, revêtement en bordure de chaussée, etc.). 

Des travaux de génie-civil sont nécessaires pour réaliser des plateformes planes pour 

accueillir de manière stable et durable ces colonnes de points d’apports volontaires. 

Le dispositif de contrôle d’accès des P.A.V. pour les ordures ménagères est prévu dans 

un marché de prestations intellectuelles et de fournitures indépendant, et dont la 

réalisation est suspendue jusqu’à un nouvel arbitrage décisionnel des élus au prochain 

mandat 2026 - 2032. 

Ainsi, pour les 69 emplacements qui ont été confirmés au cours de l’année 2025, une 

consultation de marché public de travaux pour un accord cadre a été réalisée.  

Après des auditions de négociation, et la tenue de deux C.A.O. en dates du 04 Août 2025 

et du 26 septembre 2025, les offres finales dont les montants sont récapitulés dans le 

tableau ci-dessous, sont les suivantes : 
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Entreprises Montant HT Montant TTC Rang 

TERRACOL 489 775 € 587 730 € 1 

EUROVIA Vinci 545 490 € 654 588 € 2 

Pour ces travaux, l’entreprise TERRACOL a établi une offre finale pour un montant total 
de 489 775 € HT, soit 587 730 € TTC. Après analyse des offres, elle arrive au rang 1. 

La C.A.O. a donc proposé d’attribuer le marché accord cadre de travaux de plateforme 
des P.A.V. à l’entreprise TERRACOL pour un montant de 587 730 € TTC, correspondant 
à la réalisation des 69 emplacements validés en 2025. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, 
ABROGE la délibération n°2025-81 du 13 Novembre 2025 relative aux travaux de 
réalisation des plateformes des P.A.V. 

AUTORISE Madame la Présidente à signer tout contrat et document afférent à la présente 
délibération (le marché accord cadre de travaux de plateforme des P.A.V. à l’entreprise 
TERRACOL), et à prendre toutes les dispositions nécessaires pour exécuter la présente 
décision. 

AUTORISE Madame la Présidente à signer toutes modifications éventuelles à venir du 
marché accord cadre de travaux de plateforme des P.A.V. à l’entreprise TERRACOL. 

 
 


